
 

 

 
 

Nom : Purin de consoude Page 1/6 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE  

conforme au Règlement (CE) N° 1907/2006 (REACH) tel que modifié 

par le Règlement (UE) 2015/830 

Version N° : 1 

Date de la version : 24/08/2023 

Date de creation : 24/08/2023 

Code produit : SYMPHYPUR Société : Agripur 

  

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 

1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MELANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L’ENTREPRISE 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit: Substance liquide 

Nom de la substance: Purin de consoude 

Code produit : SYMPHYPUR 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Fertilisant toute culture 

    Catégorie d'usage principal : Utilisation par les consommateurs,Utilisation professionnelle 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Agripur SPRL 

Adresse: Rue de Scroumont 7, B-5140 Sombreffe, Belgique 

Téléphone : +32(0)467 13 98 30    E-mail : contact@agripur.be 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

(+32) 02 264 96 36 (Société/Organisme: Centre Antipoisons - https://www.centreantipoisons.be) 

Heures d’ouverture : 7j/7, 24h/24. 

 
2 - IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification conformément aux Directives (EC) No 1272/2008 

Non classé 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les règles générales d'hygiène 
industrielle 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Étiquetage conformément aux Directives  (EC) No 1272/2008 

Non applicable 

2.3. Autres dangers : 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

 

3 - COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 

3.1. Substances 

Produit naturel 

Nom: Symphypur (purin de consoude) – 100% 

3.2. Mélanges : 

Non applicable 

 
 

4 - PREMIERS SECOURS 

4.1. Description des premiers secours  
Premiers soins après inhalation :  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup d'eau. En cas d'irritation persistante, consulter un 
spécialiste 

Premiers soins après contact oculaire : Produit non irritant. Rincer les yeux à l'eau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

 

mailto:contact@agripur.be
https://www.centreantipoisons.be/
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4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés : 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires : 
Traitement symptomatique. 

 

5 - MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Produit ininflammable 

5.1. Moyens d’extinction Moyen d'extinction approprié :  

Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

Autres informations :  

Non applicable 
 

6 - MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1.  Pour les non-secouristes et les secouristes 
Ventiler la zone de déversement. 

6.1.2. Pour les secouristes 
Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-
protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 
Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Evacuation manuelle du produit, laver à l’eau ou absorber le liquide dans un matériau absorbant. Eliminer les matières ou résidus solides dans 
un centre autorisé. 

6.4. Référence à d'autres sections 
Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 13. 

 

7 - MANIPULATION ET STOCKAGE 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection individuel. 

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités 

Garder le produit dans son contenant original, bien fermé. 
Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
 

8 - CONTRÔLE DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE 

8.1. Paramètres de contrôle : 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition : 

Mesures d'ordre technique : 
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Protection respiratoire : 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

Protection des mains : 

Gants de protection 
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Protection des yeux et du visage : 

Port de lunette de sécurité si risque de projections 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

9 - PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

Etat physique : Liquide 

Couleur : Aucune donnée disponible 

Odeur : forte. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : Aucune donnée disponible 

Vitesse d'évaporation relative 
(l'acétate butylique=1) 

: Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : Aucune donnée disponible 

Solubilité : Aucune donnée disponible 

Log Pow : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique : Aucune donnée disponible 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible 
 
 

9.2. Autres informations 
    
  Pas d'informations complémentaires disponibles 

 

10 - STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 

10.1. Réactivité 

Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 
Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi. 
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11 - INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 

11.1. Informations sur les effets toxicologiques 

a) Toxicité aiguë (orale) 

Non classé 

b) Toxicité aiguë (cutanée) 

Non classé 

c) Toxicité aiguë (inhalation) 

Non classé 

d) Corrosion cutanée/Irritation cutanée 

Non classé 

e) Lésion oculaires graves/irritaion oculaire 

Non classé 

f) Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Non classé 

g) Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé 

h) Cancérogénicité 

Non classé 

i) Toxicité pour la reproduction 

Non classé 

j) toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition unique 

Non classé 

k) Toxicité spécifique pour certains organes cibles – exposition répétée 

Non classé 

l) Danger par aspiration 

Non classé 
 

12 - INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 

12.1. Toxicité 

Ecologie – général : Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et 
ne provoque pas  d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

Toxicité aquatique aiguë :   Non classé  

Toxicité chronique pour le milieu aquatique :  Non classé 

 

12.2. Persistance et dégradabilité 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

12.6. Autres effets néfastes 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
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13 - CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

 

Dispositions locales: 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

Codes déchets (Décision 2001/573/CE, Directive 2008/98/CE, Directive 2006/12/CE, Directive 
91/689/CEE relative aux déchets dangereux) : 

Pas d'informations complémentaires disponibles 

 
14 - INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS 

Le transport de ce produit n'est pas soumis aux réglementations ADR, RID, IMDG, IATA ni ADN: 

14.1. Numéro ONU 
N° ONU (ADR) : Non applicable 

N° ONU (IMDG) : Non applicable 

N° ONU (IATA) : Non applicable 

N° ONU (ADN) : Non applicable 

N° ONU (RID) : Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 
Désignation officielle de transport (ADR) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (IMDG) : Non applicable  

Désignation officielle de transport (IATA) : Non applicable  

Désignation officielle de transport (ADN) : Non applicable 

Désignation officielle de transport (RID) : Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Classe(s) de danger pour le transport (ADR) : Non applicable 

Classe(s) de danger pour le transport (IMDG) : Non applicable 

Classe(s) de danger pour le transport (IATA) : Non applicable 

Classe(s) de danger pour le transport (ADN) : Non applicable 

Classe(s) de danger pour le transport (RID) : Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 
Groupe d'emballage (ADR) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IMDG) : Non applicable 

Groupe d'emballage (IATA) : Non applicable 

Groupe d'emballage (ADN) : Non applicable 

Groupe d'emballage (RID) : Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 
Dangereux pour l'environnement  : Non 

Polluant marin  : Non 
Autres informations    : Pas d'informations supplémentaires 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre :  Non applicable 

Transport maritime : Non applicable 

Transport aérien :  Non applicable 

Transport par voie fluviale : Non applicable 

Transport ferroviaire : Non applicable 

14.7. Transport en vrac conformément à l’annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC  
    Non applicable 
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15 - INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 

15.1. Réglementations/Législation particulières à la substance ou au mélange en matière de 

sécurité, de santé et d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Pas de restrictions selon l'annexe XVII de REACH  

Purin de consoude n'est pas sur la liste Candidate REACH  

Purin de consoude n'est pas listé à l'Annexe XIV de REACH 

Purin de consoude n’est pas soumis au RÈGLEMENT (UE) N° 649/2012 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 4 

juillet 2012 concernant les exportations et importations de produits chimiques dangereux 

Purin de consoude n'est pas soumis au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlament européen et du Conseil du 20 juin 2019 

concernant les polluants organiques persistants 

15.1.2. Directives nationales 
Pas d'informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
Aucune évaluation chimique de sécurité n'a été effectuée 

 

16 - AUTRES INFORMATIONS 

Les conditions de travail de l'utilisateur ne nous étant pas connues, les informations données dans la présente fiche de 

sécurité sont basées sur l'état de nos connaissances et sur les réglementations tant nationales que communautaires. 

Le produit ne doit pas être utilisé à d'autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préalable des 

instructions de manipulation écrites. 

Il est toujours de la responsabilité de l'utilisateur de prendre toutes les mesures nécessaires pour répondre aux exigences 

des lois et réglementations locales. 

Les informations données dans la présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences de 

sécurité relatives à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de celui-ci. 


